
République française
Départementdu Tarn

BUREAU CTÉ DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - LACAUNE

Délibération relative à Fixation des tarifs de location de la salle des 4 pentes à La
Salvetat-sur-Agoût

Séance du 22 septembre 2025
Délibération n°DBC_2025_068

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 14
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 3

Votants: 17
- dont « pour »: 17
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 22 septembre 2025 à 14 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 25 août 2025, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS à
GIJOUNET.

Présents : Véronique ARMENGAUD, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André
CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Pierre ESCANDE, Michel FARENC, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Anne-Lise SAUTEREL, Daniel VIDAL, VincentVIDAL

Représentés : Pierre BAILLY par Francis CROS, Alain BARTHES par Robert BOUSQUET, Denis MAFFRE
par Michel FARENC

Excusés: Max ALLIES, Jacques CALVET, Marie CASARES

Secrétaire de séance : Isabelle CALVET

Objet : Fixation des tarifs de location de la salle des 4 pentes à La Salvetat-sur-Agoût

Dans le cadre des travaux d'harmonisation des pratiques en matière de location des salles
intercommunales. li convient de délibérer sur les nouveaux tarifs de location de la salle des 4 pentes
à La Salvetat-sur-Agoût.
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Il est proposé aux membres du Bureau communautaire les tarifs ci-dessous:

Location (cuisine et 24 h Week-end (du Semaine complète Petite semaine
chauffage compris) vendredi fin (du lundi matin au

FMI- 246 d'après-midi au lundi vendredi fin
personnes matin) d'après-midi}
Particuliers 200,00€ 300,00 € - -

(permanents
ou secondaires) de

la CCHL
Entreprises de la 200,00€ 300,00 € 400,00 € 300,00 €

CCHL
Associations de la Gratuit Gratuit - -

CCHL
Particuliers, 300,00 € 500,00 € - -
entreprises

ou associations
extérieures à la

CCHL
CAUTION 500,00 €

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

- De valider les tarifs ci-dessus.

- D'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à ce dossier.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET

\

AGEDI
Dépôl Préfecture cfAlbi

Contrôle de légalité
Date de réception de rAR: 24/0912025

081-200066553-20250922-DBC_2025_068-DE

Le Président - Francis CROS
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